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Etudier les réglementations nouvelles ECS 

- DTU 60.11 Aout 2013

- Guides techniques 2012 CSTB 

- Norme pour le contrôle arrêté 2010

- Notion de biofilm dans la réglementation

Intégrer cette nouvelle réglementation dans la conception des réseaux ECS

- Organisation hydraulique : les points clés

- Concilier efficacité dans la notion de vitesse : moyens de lutte et facture de 

risque
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risque

- Appliquer les règles DTU et concevoir stratégiquement son réseau 

- Débit de boucle, perte de charge, module hydraulique 

- Le rendre equilibrable

Traitement d’eau 

- Appréhender les facteurs de risques 

- Sélectionner 1 traitement : thermique, chimique ou hydraulique



Etudier les réglementations nouvelles ECS
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8 m
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Les contraintes de calcul et dimensionnement DTU 60.11
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Distance non bouclé et température
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Intégrer cette nouvelle réglementation dans la conception 

des réseaux ECS
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LE RENDRE EQUILIBRABLE :

- Sectorisation des productions
Un nombre de boucles compatible avec l’exploitation du bâtiment et une sectorisation 
des réseaux par modules de 20 à 30 boucles maximum sont préconisés. 
Au-delà, il sera nécessaire de prévoir plusieurs productions ECS, soit pour logement 
primaire, secondaire, soit pour établissements de Santé (zone service, hébergement, 
cuisine, administratif).
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- Installer un organe d’équilibrage par boucle.
Dans le cas d’un réseau ramifié ou sectorisé, prévoir un organe de réglage 
supplémentaire sur le collecteur retour général du secteur pour faciliter l’équilibrage 
et éviter l’excès de bridage des organes de réglage des boucles.
Chaque module est une partie d’un réseau comprenant plusieurs circuits et séparée 
par une vanne de compensation.
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• Règle N°1 : Bannir le multi bouclage – oublier les 3 m c’est un 
grave erreur 

• Règle N°2 : Longueur des antennes de 8 m – temps d’attente 
10s

• Règle N°3 : Sectorisation des productions – un nombre de 
boucle compatible avec l’exploitation du bâtiment – 20 à 30 
boucles max

• Règle N°4 : Architecture par plateau – privilégié distribution 
horizontal 

• Règle N°5 : Choisir les débits théoriques et les diamètres 
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• Règle N°5 : Choisir les débits théoriques et les diamètres 
associés – diam 12 – vitesse – delta T 

• Règle N°6 : Installer 1 organe d’équilibrage par boucle –
éviter excès de bridage des organes de réglage des bouclages

• Règle N°7 : Sélectionner positionner et dimensionner les 
vannes – bon organe , mesure, réglabilité autorité, 1 mm
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

TBV/TBV-C LF

Pos de 

réglage Kv

Diametre des 

particules (mm)

Débit (l/h) pour 

2,5 mCE

1 0,06 0,48 30

2 0,15 0,76 75

3 0,22 1,01 110

4 0,26 1,01 130
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4 0,26 1,01 130

5 0,31 1,43 155

6 0,41 1,93 205

7 0,53 2,21 265

8 0,58 2,58 290

9 0,74 5,5 370

10 0,9 5,5 450
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Guide CSTB page 17 – Traitement 
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NF DTU 60.1 P1-1-1 DEC 12- PAGE 11

4.5.2 Réseau eau chaude :

Sur les installations collectives d’eau chaude sanitaire, un dispositif 

permettant de contrôler les températures doit être installé sur le 

départ et le retour d’eau chaude ainsi qu’au niveau des boucles les 

plus défavorisées hydrauliquement 

SURVEILLANCE
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NF DTU 60.1 P1-1-1 DEC 12- PAGE 35
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Eviter la stagnation de 
l’eau et en assurer une 
bonne circulation
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Exploitation permettant 
la bonne circulation de 
l’eau 
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Identification et 
suppression des 
équipements avec un 
débit d’eau nul ou très 
faible 



-Aspect énergétique du poste ECS

NF DTU 60.11 P1-2  Août 2013
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